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Campagne des communes hospitalières
Lancement du projet : 24 avril 2017 (Assises Hainaut)

1. Objectif du projet
Mobiliser les citoyens-nes pour organiser au niveau local des débats sur l’accueil des migrants au sens large dans leurs communes et interpeller ces dernières pour qu’elles se déclarent comme communes hospitalières. Des provinces et d’autres institutions (tels universités etc…) pourraient aussi être interpellées.
C’est donc une campagne de mobilisation citoyenne et d’interpellation politique au niveau communal.
La mobilisation se fera au travers de la pose d’affiches sur les fenêtres, des débats et actions de sensibilisation. L’interpellation se fera au travers du dépôt des interpellations communales par les citoyens et le vote des motions.
2. Qu’est-ce qu’une commune hospitalière ?
Une commune hospitalière est une commune qui se déclare ‘communes hospitalières’ par le vote d’une motion communale. Le fait de se déclarer ‘commune hospitalière’ répond à des engagements précis. 
La commune réitère son engagement vers une politique migratoire basée sur l’hospitalité, le respect des droits humains et les valeurs de solidarité.
Les engagements pris ne seront pas uniformes, ils dépendront des interpellations communales déposées et de la réalité locale. Une cartographie en ligne reprendra les communes hospitalières avec accès aux mentions votées. Cette cartographie sera hébergée sur www.communehospitalière.be
Par le vote de cette motion, la commune s’engage :
1/ à soutenir des actions en faveur de 3 groupes : les demandeurs/ses d’asile et réfugié-es, des sans-papiers et des migrant-es.
2/ à prendre des engagements en matière de sensibilisation et à améliorer l’accueil et le séjour des migrants dans le respect des droits humains
Une commune fera partie du mouvement des communes hospitalières si elle répond à ces deux critères.
On visualisera également les personnes qui sont en train de s’organiser au niveau local.
Quels sont les engagements d’une commune hospitalière ?
Toute commune hospitalière s’engage à des actions de sensibilisation et d’amélioration de l’accueil. La liste détaille les multiples engagements qu’une commune peut prendre ou des pistes d’amélioration qui sont de sa compétence. Les engagements précis peuvent varier d’une commune à l’autre, et ce sont des propositions pour aider les citoyens à interpeller leurs communes et en faire une commune ‘hospitalière’.

A. SENSIBILISER la population sur les migrations et l’accueil de l’autre

· sensibiliser les élèves des écoles communales, les organisations de jeunesse et les groupes actifs sur la commune
· sensibiliser les fonctionnaires du service population, les agents de quartier aux droits des étrangers, à la diversité et au respect de l’autre
· soutenir les initiatives citoyennes, les bénévoles souhaitant venir en aide aux étrangers et primo-arrivants de la commune
· organiser et soutenir de rencontres interculturelles et de moments visant à la déconstruction des préjugés à l'attention de tous les résidents de la commune (Belges, Européens, étrangers avec ou sans papiers)
· organiser des séances d’information à la population
· promouvoir dans les centres culturels communaux la diversité culturelle présente sur la commune et la rencontre entre les populations
· informer les entreprises locales sur les droits des migrants et leur accès au marché du travail
· sensibiliser les propriétaires des biens immobiliers au respect de la législation en matière de discrimination au logement
· encourager un climat de respect mutuel, de confiance,  et de convivialité dans la commune


B. AMELIORER l’accueil et le séjour des migrants dans le respect des droits humains.

· un accueil administratif de qualité des étrangers résidant dans la commune et des nouveaux arrivants

ACCUEIL 
- dans les cas où l’offre est insuffisante, offrir des guichets, fonctionnaires et plages horaires en suffisance de manière uniformisée pour toute la population
-  accueillir les étrangers en personne


INFORMATION DE QUALITE

- organiser des moments d'information sur les services/aides organisées dans la communes à l'attention de tous les résidents (Belges, Européens, étrangers avec ou sans papiers)
- communiquer une information correcte et spontanée sur les procédures de séjour, de mariage/cohabitation légale, d’accès à la nationalité, sur les services existants au sein de la commune et s’assurer que les étrangers comprennent les procédures
- mettre à disposition l’information existante sur les services dans les langues utilisées par les migrants 
- faciliter l’utilisation de l'interprétariat social
- mettre en place d'un médiateur auquel la population peut faire appel qu’elle soit étrangère ou pas 

RESPECT DES PROCEDURES ET DES DROITS

- veiller au respect des délais légaux fixés (enquêtes de résidence, inscriptions au sein de la commune, transmission des dossiers aux autres administrations entre autres l’Office des étrangers et aux régions, délivrance des accusés de réception et annexes, renouvellement des titres de séjour,…)
- appliquer des tarifs identiques pour l’ensemble de la population sans faire de différence
- respecter les compétences communales et ne pas exiger de conditions supplémentaires non prévues par la loi (par exemple le certificat de coutume en cas de mariage, …)
- être vigilant dans les procédures de radiation et faciliter la procédure de réinscription par la commune
- respecter le droit à la vie privée et familiale lors de l’enregistrement des déclarations de mariage, cohabitation et de reconnaissance de paternité

· le soutien à l'intégration des migrants

- systématiser l’orientation vers les cours de FLE (Français Langue Etrangère)
- donner une information complète sur les parcours d'intégration
- susciter et soutenir l’intégration socio-professionnelle des migrants via les organismes communaux compétents (missions locales, bureaux d’aide aux entrepreneurs) et orienter vers les organismes régionaux compétents (VDAB, Actiris, FOREM et guichets entreprise)
- soutenir des initiatives d’accès au logement digne quel que soit la situation de séjour
- délivrer une information de qualité concernant la nationalité belge

· l'accueil spécifique des demandeurs d’asile et des réfugiés 

- favoriser les rencontres entre les habitants et les résidents des centres (culturelles, sportives…)
- organiser des séances d’information entre habitants et résidents des centres
- susciter les initiatives de solidarité de la population locale vers les résidents des centres (collecte de meubles, …)
- dans le cadre de la transition de l'aide matérielle vers l'aide financière, assurer un accompagnement personnalisé et l’aide à la réinstallation. Le cas échéant, ils peuvent proposer l’ouverture d’une initiative locale d’accueil.
- avoir une attention spécifique pour les MENA (mineurs étrangers non accompagnés) en leur assurant logement et accueil approprié
- informer la population locale de la possibilité de devenir tuteur pour les MENA
- favoriser l’intégration scolaire des enfants réfugiés et des MENA

· le respect des droits fondamentaux des personnes sans papiers

LOGEMENT
- soutenir - ou du moins ne pas empêcher- les éventuelles occupations collectives (de personnes sans papiers) présentes sur le territoire communal;  ou, le cas échéant, trouver une alternative de logement de moyen à long terme pour les occupants;
- garantir l'accès aux hébergements d'urgence y compris aux personnes sans papiers

INFORMATION
- délivrer une information claire et précise concernant leurs droits (Aide Médicale Urgente, demande de régularisation, scolarité des enfants, aide juridique, mariage, …)

SANTE & SCOLARITE
-  Faciliter et renforcer l’accès à l’aide médicale urgente de qualité (entre autres le remboursement de soins dentaires, uniformiser l’accès à la carte médicale urgente pour les sans-papiers n’ayant pas de domicile fixe sur base de la procédure existante pour les sans-abris.…)
- Développer la carte médicale urgente dans les CPAS
- Favoriser l’inscription des sans papiers dans les écoles de promotion sociale, les bibliothèques, les centres sportifs de la commune
- permettre aux jeunes scolarisés sans papiers qui atteignent l’âge de 18 ans en cours de scolarité secondaire de terminer le cycle entamé et de voir leurs diplômes homologués.

ARRESTATION
- préciser les motifs de convocation dans les courriers adressés par les communes aux sans papiers
- ne pas permettre à la police locale de procéder à des arrestations de sans papiers à leur domicile sans mandat du juge 
- ne pas permettre à la police locale de procéder à des arrestations uniquement sur base de l’irrégularité du séjour (entre autres dans le cadre des opérations de police fédérale dite GAUDI, …)
- ne pas procéder à des arrestations dans et à la sortie des occupations, des écoles et des lieux de culte en vue de transférer des personnes sans papiers vers des centres fermés et en vue d’une expulsion
- ne pas permettre à la police communale de procéder à l'arrestation de personnes sans-papiers s'étant présentées au poste de police en vue de porter plainte pour atteinte à leurs droits.
- ne pas permettre à la police communale (sur ordre de l'OE) de procéder à l'arrestation de personnes se trouvant en procédure de regroupement familial et/ou ayant un ou des enfants qui réside(nt) sur le territoire communal;


C/ Solidarité envers les communes européennes et les pays confrontés à un accueil de nombreux migrants 

Ces engagements sont d’ordre symbolique, ils permettent aux communes de se positionner en faveur d’une politique migratoire plus juste. 

· La commune se déclare solidaire des communes européennes et des pays voisins des crises confrontées à un accueil important sur leur territoire de demandeurs d’asile et de réfugiés que ce soit en Italie, en Grèce mais aussi au Liban et qui tentent de faire face avec dignité et respect des personnes.
· La commune réitère son engagement pour une politique migratoire belge digne et respectueuse des personnes en assurant les droits fondamentaux des migrants. 


3. Comment interpeller sa commune ? Guide d’interpellation citoyenne.
Un guide sera mis à disposition sur les sites des membres pour les citoyens/nes intéressées. Deux éléments : 
Un formulaire sera accessible pour celles et ceux qui veulent entrer dans cette démarche. A la suite de leurs inscriptions, ils peuvent commander du matériel et demander un accompagnement.
 
4. Matériel de mobilisation

· Des affiches pour mettre aux fenêtres
· Auto collants
· Une présentation de la campagne Communes Hospitalières
· Un guide d’interpellation
· Formulaire des personnes intéressées à lancer cette dynamique dans leurs communes sur les sites des organisations 
· Cartographie des communes hospitalières hébergées sur le site www.cncd.be
Les outils peuvent être commandés soit séparément soit sous forme de kits.
Concrètement, toute personne pourra commander sur le site :
· La quantité d’outils désirés (dont le dossier de base de campagne aussi)
· Soit un kit ‘communes hospitalières’ sur le site du CNCD-11.11.11. Ce kit sera envoyé par la poste, il comprendra 50 affichettes, des autocollants, une présentation de la campagne ‘communes hospitalières’, un guide d’interpellation. 
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